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I -PRÉSENTATION GÉNÉRALE

La ville de Valentigney appartient à l'Aire urbaine de Belfort-Montbéliard-Héricourt-
Delle , bassin de vie de 300 000 habitants. Implantée en partie sud de l'agglomération du Pays
de Montbéliard, elle en est la troisième ville en terme de population (10580 habitants)  et
d'une superficie de 971 hectares. Elle s'inscrit dans un écrin  de verdure à la fois baignée par
le Doubs à l'Est et adossée à des forêts communales très étendues (environ 200 hectares) sur
les coteaux 

En  matière  d'urbanisme,  elle  est  régie  par  un  Plan  Local  d'Urbanisme  (PLU)
approuvé  le  18  octobre  2013.   Il  est  compatible  avec  les  orientations  du  Schéma  de
Cohérence Territorial (SCOT)  de l'Agglomération du Pays de Montbéliard  qui organise le
plan d'aménagement des 29 communes qui le composent: il a été approuvé le 22 mai 2006.
Parmi  ses orientations générales, il est intéressant de relever :
-la préservation et la valorisation du cadre de vie
-l'affirmation de l'excellence industrielle du Pays de Montbéliard.   

La commune de Valentigney dispose d'une zone dite  des Combottes:  sur laquelle
peuvent être implantées des activités artisanales, commerciales, industrielles, de services et
d'entrepôts. Ce secteur, dans le POS antérieur avait fait l'objet d'un Plan Aménagement de
Zone (PAZ)  qui après le passage en PLU a été classé en zone UY avec sa réglementation
pour les activités initiales; les conditions de l'occupation des sols  sont définies notamment
l'accès  à  une  voie  publique,  la  desserte  par  les  différents  réseaux,  les  implantations  de
bâtiment,  le  stationnement  des  véhicules  hors  voies  publiques,  les  surfaces  libres  de
construction doivent être plantées ou recevoir un traitement paysager.....  

Le groupe HEF DURFERRIT, leader mondial de l'ingénierie de surfaces, dont le
siège social  est  à  Andrezieux-Bouthéon (42)  est  une société  détenue en majorité  par ses
salariés. Il est fortement impliqué dans le développement de technologies visant à la réduction
des  émissions  de  CO2  dans  l'automobile.  Il  s'appuie  sur  des  filiales,  soit  51  unités  de
façonnage "Techniques Surfaces REW" dans 21 pays .

En 2014, un site nouveau a été créé à Valentigney pour 3 raisons principales:
-- le site au siège avait besoin d'un  renouvellement (rénovation de l'ancienne chaîne avec
arrêt de production temporaire et installation d'une nouvelle chaîne)
-- se rapprocher de l'un de ses principaux clients (90) pour réduire les coûts et les émissions
de CO2  liés aux transports  (distant de 405Km et 2 camions par jour...)  
-- développer son marché dans cette région en prospectant de nouveaux clients.

L'opportunité de la libération d'un site, en zone industrielle des Combottes, construit
en 1992 et occupé  précédemment et jusqu'en 2011  par EAK FAURECIA (assemblage de
composants  pour  l'automobile)  a  conduit  à  l'achat  par  le  Groupe,  à  la  création   d'un site
Techniques Surfaces REW (TS REW):  l'ouverture d'une 1ére ligne en septembre 2014 a
fait  l'objet  d'une  déclaration  en  Préfecture  sous  la  rubrique  ICPE  2565.   A  suivi  une
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augmentation  des  capacités  en  2015  par  le  rajout  d'une  2éme  ligne  et  des  installations
complémentaires.  Le  régime  de  cette  Installation  Classée  pour  la  Protection  de
l'Environnement (ICPE) conduit à une demande d'autorisation sous les rubriques ICPE 2565
et  3260 et  à  déclaration  sous  les  rubriques  2940,  2575. 4440,  4441,  dans  le  cadre  d'une
régularisation administrative.  

Une enquête publique  doit donc être organisée.

II - CADRE JURIDIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

La Franche Comté est concernée par la mise en place, pour une durée de 3 ans, de 2
types d'autorisations uniques concernant les ICPE soumis à autorisation. En ce qui concerne
ce projet,  il est classé dans les ICPE soumises à autorisations qui peuvent être nécessaires
pour  la  réalisation  du  projet  (autorisation  ICPE,  autorisation  de  défrichement,  dérogation
"espèces  protégées"....):  la  demande  d'autorisation  unique  doit  être  déposée  auprès  de
l'inspection des Installations Classées sous la forme d'un dossier unique qui fera l'objet d'une
instruction unique et d'une décision unique délivrée par Le Préfet du département.

Les installations industrielles peuvent être soumises aux prescriptions du Code de
l'Environnement (dont les articles L511 à L517) relatifs  aux Installations Classées pour la
Protection de l'Environnement.

Le  dossier  porte  sur  la  demande  d'autorisation  d'exploiter  pour  les  rubriques
soumises:
*à AUTORISATION pour l'exploitation de 2 lignes de traitement de surfaces

-N° 2565: traitement de surfaces par un procédé électrolytique ou chimique, volume
des cuves affectées au traitement supérieur à 30 m3   (volume de 43,9m3)  
-N°  3260: traitement  de  surfaces  par  voie  électronique  ...volumes  des  cuves  
supérieures à 1500 litres (volume de 43,9 m3). en conséquence l'établissement est  
classé comme établissement IED ("Industrial Emission Directive"):source de risques
dits chroniques

*à  DÉCLARATION   pour  les  opérations  complémentaires  (exploitation  vernisseuse,
grenailleuse, et produits comburants):

-N° 2940  vernissage au trempé :quantité supérieure à 100 l et inférieure à 1000 l
(existant 600 l)
-N° 2575  grenaillage -  puissance supérieure à 20kw    (existant 44 kw)
-N° 4440  solides  comburants: quantité supérieure à 2t mais inférieure à 50t   
(existant 9,7t))
-N° 4441  liquides comburants:quantité supérieure à 2t mais inférieure à 50t 
(existant 18,2t)

La création  de  Techniques  Surfaces  REW à  Valentigney  est  réalisée  sur  un  site
existant, correspondant aux attentes,  qui ne nécessite pas de dépôt de permis de construire,
une petite  extension  de  la  surface  utile  par  simple  fermeture  d'une  zone  sous  auvent  n'a
nécessité précédemment qu'une déclaration préalable de travaux. 
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Aucun défrichement n'est à prévoir sur ce site pris en l'état, ni d'aménagement des voies et
d'espaces verts.

Une enquête publique répondant au Code de l'Environnement, sur une durée de 30
jours, doit être diligentée. Elle doit faire l'objet:
-d'un Arrêté Préfectoral 
-d'une publicité : double publication dans la presse sur 2 journaux, d'un affichage à la mairie
siège et dans 12 communes inclues dans le périmètre de 3 km, d'un affichage type ICPE sur le
site , d'une publication Internet sur le site Préfectoral dédié.

Le  dossier  doit  comprendre  un  avis  de  l'Autorité  Environnementale,  une  étude
d'impact et des dangers. les avis de différents services publics.

III-  PROJET

3-1 Localisation du site

Le site  occupé par  Techniques  Surfaces  REW, implanté  au nord-est  de la   zone
industrielle  des  Combottes,  s'étend  sur  une  superficie  de  20  279  m2 (parcelles  BD34 et
BD96). L'occupation est sous forme de bâtiment, de parking et d'espaces verts.

Au plan   urbanisme,  il  se  situe  en  zone  UY dans  le  PLU adopté  en  2013 dont
notamment les règlements: 
- article UY2: sont autorisées dans cette zone: "les installations,  classées ou non, à usage
artisanal,  industriel,  commercial,  d'entrepôts,  de  bureaux  et  de  services....  les  dépôts  de
matériel ou de matériaux indispensables au fonctionnement des activités......
-article UY3: avoir un accès à une voie publique....
-article  UY4:  la  desserte  en  eau  et  assainissement   doit  être  réalisée  conformément  aux
dispositions du règlement.... de Pays de Montbéliard  Agglomération.
-article UY12: le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions
doit être assuré en dehors des voies publiques
-article UY13: les surfaces libres de toute construction ... doivent être plantés ou recevoir un
traitement paysager..

Le site occupé actuellement par Techniques Surfaces REW  a été  construit en 1992
et occupé par EAK FAURECIA jusqu'en 2011, peut être considéré comme  compatible avec le
PLU  dans  son  classement  en  zone  UY.  La  seule  modification  apportée  par  le  nouveau
propriétaire a été  la fermeture d'un auvent sans extension d'emprise de terrain.

Autour des installations de TS REW, un grand nombre d'entreprises est déjà implanté,
dont certaines, très proches, sont soumises à la réglementation ICPE. et aucun environnement
agricole à proximité n'est recensé. Proche du site (50 mètres au sud-ouest )  se trouve une
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zone de jardins ouvriers, les zones résidentielles les plus proches sont à environ 160 mètres au
sud-ouest, un Établissement  recevant du public (école maternelle) est situé à 600 mètres du
site. L'accessibilité du site, relativement proche de l'autoroute A 36, est facile pour les poids
lourds.  Le site est situé, au sud et à l'est,  à une centaine de mètres du Doubs qui coule en
contre-bas (dénivelé à pic d'environ 320 m sur 20-25m ).  

Au plan géologique, une perméabilité assez forte du sous-sol peut exister du fait des
failles généralement présentes dans un sol karstique (un sondage effectué précédemment fait
état  d'une  première  couche  de  marnes  en  surface  -environ  6  m-  avant  des  couches  de
calcaire...). 
Une nappe phréatique souterraine est identifiée à 12 m de profondeur.  Un forage, non destiné
à l'alimentation en eau potable, est situé à environ 400m. 

Le réseau public d'assainissement dans cette zone est de type séparatif; les eaux usées
sont dirigées vers la station de traitement intercommunale  d'Arbouans. Le site est raccordé au
réseau d'eau potable de la commune ainsi qu'au réseau  gaz.  

Il n'y a pas de site inscrit ou classé à proximité; il n'est pas compris dans la ZPPAU
(Zone de Protection du Patrimoine  Architectural et Urbanistique) qui inclut une partie de la
ZAC des Combottes. 

L'emprise du site n'est pas concernée par les ZNIEFF existantes dans un rayon de 10
km ni par la Zone NATURA 2000 (à environ 5 km) ni par la zone humide  longeant le Doubs
en contre-bas.

La ZAC des Combottes n'est pas concernée par les aléas et le règlement du PPRI
(Plan  de  Protection  des  Risques  d'Inondation).  Il  est  par  contre  concerné  par  le  SDAGE
(Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux) pour le rejet de ses effluents (orientation:
réduire les rejets industriels générant un risque ou un impact...).

II n'y a pas de "zones humides "répertoriées sur l'emprise du site.

  
3-2 les installations et les activités:

L'ensemble du site  occupé depuis 2014  s'étendant sur 20 279 m2  comporte les
éléments suivants:
* un bâtiment: d'un  seul  tenant,  construit  en  1991 pour  la  plus  grande partie  avec  une
extension en 1995 de 900m2 comportant les quais est d'une surface au sol de 4 3542 m2. Il est
constitué de plusieurs zones distinctes séparées par des murs, parois et portes.
Pour pouvoir installer la première ligne l'auvent au sud-est du site a été fermé sans modifier
l'emprise au sol des constructions (23% de la surface totale)  et  sans besoin de permis de
construire. Quelques travaux intérieurs ont complété l'aménagement. L'ensemble respecte les
conditions d'implantation (PLU) par rapport aux limites séparatives.

Les bureaux et espaces sociaux, en façade nord sont sur deux niveaux; le reste du
bâtiment, comprenant les locaux techniques  est sur un seul niveau. 

En façade ouest, on trouve deux quais de chargement/déchargement
Il respecte les données du PLU en ce qui concerne les hauteurs des constructions.

*des voiries de circulation et de stationnement: pour accueillir les véhicules du personnel,
des  visiteurs  et  des  poids  lourds  en  attente  de  livraisons/expéditions  (il  n'y  a  pas  de
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stationnement permanent de poids lourds). Le site est accessible sur voirie sur l'ensemble de
son périmètre.
* un aménagement paysager: des espaces verts sont disponibles sur le demi-périmètre de
l'entreprise; ils seront maintenus et régulièrement entretenus. A  l'est et au sud-est, le site est
bordé par une zone boisée (qui restera en l'état) donnant sur une falaise vers le Doubs, donc
supprimant  toute visibilité depuis l'extérieur. Ces espaces verts ou boisés représentent une
proportion  importante de la surface globale (8340 m2). 
* une zone de stockage des déchets est prévue à l'arrière du site donc non visible depuis la 
voirie.
* le  site  est  clôturé  sur  son périmètre;  une  barrière  masque  la  vue  du  côté  des  jardins
ouvriers; il n'y aura pas de modification.

L'activité  de  TS  REW  est  le  traitement  de  surfaces  de  pièces  métalliques,
essentiellement tournées vers l'automobile,  par la mise en oeuvre de différents traitements:
-préparation, phosphatation et finition par trempage sur des lignes
-grenaillage
-vernissage par procédé au  trempé
-dépôt sous vide et machines à laver associées
-contrôle et brossage
-montage

Ces différents traitements permettent d'obtenir des  avantages suivant les matériaux
d'apport: amélioration du frottement, amélioration de l'accrochage des films lubrifiants, de la
résistance à la corrosion.....ce qui peut déboucher sur une réduction des émissions de CO2 par
les véhicules... . Ils sont déterminés par le savoir faire de la société RS REW en fonction de
la qualité attendue sur la pièce finale selon les besoins des clients.  

Le site  dispose de 2 lignes  de traitements  de surfaces  ayant  les mêmes types  de
fonctions, mais avec un nombre, des volumes et des compositions de bains différents. Elles
fonctionnent de façon automatique; les différents bains à appliquer, les temps de passage en
bain,  les  temps d'attente  pour  chauffage  et  refroidissement,  les  ajustements  de bains  sont
programmés sur automate selon le type de traitement souhaité. Préalablement  des analyses de
bains sont faites en laboratoire avant programmation sur l'automate. 

Les  différents  postes  de  traitement  sont  composés  d'équipements  spécifiques  en
fonction des produits accueillis et du procédé. Le chauffage des cuves est assuré de façon
électrique par différents procédés avec une régulation par automate. La nature des cuves de
bains est résistante et non réactive avec la composition du bain; les cuves sont principalement
en acier ou inox. 

Chacune  des  lignes  est  positionnée  au-dessus  d'une  rétention  globale  en  résine
polyester étanche.   Les postes sont surmontés d'aspiration de vapeurs reliés à une cheminée
d'évacuation positionnée en bout de bâtiment.

Les produits constitutifs des bains sont réceptionnés en conteneurs de 1000 l pour les
liquides et sacs pour les solides et stockés sur rétention à l'ouest du bâtiment. 

Les effluents suite à la vidange des bains totale ou partielle (déterminée en fonction
des  usages  et  par  mesure  d'économie  d'eau)  sont  traités  au  niveau  d'une  station  de
détoxication mise en place sur le site. 

Le site dispose, depuis 2016, d'une machine de vernissage, appelée SIDASA , qui
applique une couche de vernis par procédé de trempage selon le  besoin du client à partir de 6
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cuves  mobiles  à  contenu  différent.  L'ensemble  est  surmonté  d'un  extracteur  des  rejets
atmosphériques  raccordés  à  des  cheminées  en  toiture.  les  déchets  produits  ne  sont  pas
classables "ICPE" (chiffons souillés...).

L'alimentation  en  gaz se  fait  à  partir  du  réseau  communal  pour  alimenter  des
chaudières destinée au chauffage des locaux, à l'eau chaude sanitaire et des aérothermes qui
propulsent l'air chaud au niveau des ateliers.

L'alimentation  en  eau  est  assuré  par  le  réseau  public   de  la  Communauté
d'Agglomération  du  Pays  de  Montbéliard.  Le  prévisionnel  global  maximum  pour  les
différents  usages  (usages  sanitaires,  eau chaude de  la  chaudière,   bains  de traitement  de
surface et rinçages....) correspond à environ 15 000 m3/an. 

Le réseau d'assainissement  de la ZAC des Combottes est  de type séparatif.  les
rejets sont de 2 natures:
-eaux domestiques et sanitaires: rejet direct dans le réseau 
-eaux de process: les effluents issus des bains usés sont traités par une station de détoxication,
ensuite une décantation (les boues sont mises dans une cuve tampon  avant d'être pressées et
mises en "big bag"), les eaux claires passées dans un bac à sable avant d'être rejetées dans le
réseau vers la station d'épuration de Arbouans. Le laboratoire interne procède à des analyses
régulières des rejets (en cas de contrôle négatif et de défaut avéré,  le processus est stoppé et
le déversement des rejets aqueux coupés).  La station interne est prévue pour une capacité de
traitement  de 96 m3/jour (actuellement traitement de 50 à 55 m3/jour).

Une convention a été établie avec PMA (22/09/2014: durée 5 ans, doit donc être à
renouveler...) pour une autorisation de rejet de 70m3/jour maximum. Elle fixe les valeurs
limites d'émission des différents paramètres de pollutions des rejets (dont des paramètres
dérogatoires pour des métaux tels que le zinc, le nickel, le cuivre) que l'entreprise s'est
engagée à respecter. Un  programme d'autocontrôle par l'établissement  est élaboré. Le
service d'assainissement fera deux contrôles par an. 

A noter l'évolution du projet:  il  prévoyait,  dans sa phase une,  un rejet  des eaux
traitées directement dans le Doubs, solution abandonnée pour adopter le rejet dans le réseau
collectif d'assainissement.  

Les eaux pluviales  sont traitées localement par infiltration au niveau des espaces
verts, directement pour les eaux de toiture, après passage dans un séparateur hydrocarbures
pour les eaux de voirie.    

Les déchets sont stockés temporairement dans des cuves double peau (bains usés) ou
des "big bag" (boue) ou en benne (déchets ferrailles, emballages...) sur une aire avec rétention
à l'arrière du bâtiment avant enlèvement par des sociétés spécialisées dans le traitement (le
recyclage, la valorisation, et le réemploi étant privilégiés...).

3-3 Impact sur l'environnement
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Techniques Surfaces REW a acheté un site existant  dans une zone classée UY dans
le PLU. L'existant répond aux différentes préconisations du PLU.

 Le site est en conformité  avec le PLU et le SCOT  en ce qui concerne :
- les accès par la voirie publique, les voies de circulation internes et les aires de stationnement
existantes
- la desserte par les réseaux, le traitement des eaux usées (station de détoxication) et les eaux
pluviales (séparateur d'hydrocarbures) avant rejet,  
-le  bâtiment,  existant,   d'un seul  tenant,   représentant  23  % de  l'emprise  foncière  au  sol
respecte l'éloignement  par rapport  aux limites  de propriété (plus de 5 m),  les hauteurs de
construction (8,65m) ...

L'aménagement paysager  est  constitué  d'espaces  verts  sur le  demi-périmètre  du
bâtiment qui seront maintenus et régulièrement entretenus. A l'est et au sud-est, le site est
bordé par une bande boisée donnant sur l'a-pic vers le Doubs qui restera en l'état; ces espaces
verts  représentent  une  surface  importante. La  faune  et  la  flore sur  ces  secteurs  sont
caractéristiques  des  zones  industrielles   avec  des  oiseaux  (ex:  le  moineau)  ou  des  petits
rongeurs et des espaces verts ou des arbres cultivés: le maintien en l'état du site n'y porte pas
atteinte. 

Le site  étant  situé en bout  de la  ZAC,  la  perception visuelle ne touche que les
entreprises positionnées plus au nord, la frange forestière ci-dessus occulte la perception vers
le Doubs ainsi que la clôture vers les jardins ouvriers.    

  
 Le respect du SDAGE est pris en compte: non dégradation des milieux aquatiques,

et du SCOT aménagement du territoire....:
- installation de rétentions, traitement des effluents de process et des eaux pluviales, stockage 
des eaux d'extinction incendie
- l'eau utilisée pour les bains de traitement  de surfaces : une gestion automatisée des ajouts  et
des vidanges partielles tendent à une limitation des consommations d'eau   
 - aménagement du territoire: volonté de se rapprocher de ses clients, limitation des impacts
financiers et environnementaux des transports, donc limitation d'émission de CO 2.....
 

Il  n'y  a  ni  site  classé  ni  site  inscrit  au  titre  des  monuments  historiques  à
proximité; le site  n'est pas concerné par la ZPPAU.

L'extérieur  du  site  n'est  pas  spécifiquement  éclairé en  dehors  des  besoins
occasionnels pour assurer les chargements/déchargements réalisés de nuit ou en fin d'après
midi en hiver. Ce qui ne doit pas incommoder le voisinage (habitations à 160 mètres..).

Des mesures de bruit ont été faites: les émissions sonores relevées sont conformes
aux exigences.  

 
L'activité  engendre  des  émissions  de  rejets  atmosphériques  de  différentes

constitutions selon les origines  (lignes de traitement, machines de dégraissage, chaufferie ....).
Des valeurs limites sont fixées pour chacun des types. Des mesures sur les rejets sont faites
régulièrement:  mesures de concentrations effectuées une fois par an selon les normes en
vigueur.

 5   points  de  rejets  en  toiture  (4  issus  du  process  et  1  pour  le  chauffage)  sont
identifiés en toiture: la  cheminée des 2 lignes de traitement a une hauteur de 13,5m.  Les 3
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autres  (vernissage SIDASA)  dépassent de 1 m la toiture: l'arrêté ministériel  relatif  à ces
émissions  du  02/05/2002  impose  que  le  point  de  rejet  dépasse  d'au  moins  5  mètres  les
bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. Les bâtiments avoisinant (entre 40 et  60 m) ne
présentent  pas  de  grandes  hauteurs  susceptibles  de  faire  obstacle  à  la  dispersion  dans
l'atmosphère et sont relativement éloignés de TS REW. 

Dans  l'organisation  des  traitements,  sont  pris  en  compte  les  éléments
consommateurs  d'énergie et d'eau pour en réduire la consommation.

Les conditions de remise en état du site en fin d'exploitation éventuelle, définies
pour  que  celui-ci  ne  présente  aucun danger  et  nuisance  pour  son environnement,  ont  été
élaborées et soumises à l'approbation du maire de Valentigney (avis favorable du maire du 30
juillet 2015).

Conclusion partielle: Techniques  Services REW s'est installé dans des  locaux existants au
sein de la zone industrielle des Combottes.,  il  n'y a pas eu de modification fondamentale
dans l'occupation du site, toujours dans  le respect du PLU  en dehors de la fermeture de
l'auvent qui n'a pas engendré d'emprise supérieure. La répartition des espaces construits et
des espaces verts existants sont maintenus. Les orientations du SDAGE sont respectées pour
la  non  dégradation  des  milieux  aquatiques  et  l'aménagement  du  territoire.  Les  rejets
atmosphériques et d'eaux font l'objet de contrôles réguliers.

Suite aux observations de la MRAE sur l'évaluation des enjeux environnementaux ,
TS REW a adressé  un document complémentaire à la DREAL  le 29 avril 2019 pour les
caractériser et les hiérarchiser et les mesures prises pour  les réduire; il n'a suscité aucun
retour d'information. Ce document a été joint au dossier d'enquête.

3-4 Étude des dangers:

D'après l'état initial du site , situé en zone industrielle des Combottes, les éléments  à 
protéger en cas de sinistres relève de l'environnement  et des activités réalisées sur le site.
Pour rappel, il est entouré d'autres entreprises voisines, les habitations les plus proches sont
situées à 160 m, des jardins ouvriers à 50m, une école à 600m; les infrastructures routières
importantes, hors desserte de la zone, sont éloignées de 2 000 m (Autoroute A36), le Doubs
est en contre-bas à 320 m NGF, la gare la plus proche (Montbéliard ) à 1,5km....).  Il est en
dehors du périmètre du PPRI , hors zone de captage, et en zone 3 sismique modéré. Il est
desservi en gaz et électricité par des réseaux souterrains.

En ce qui concerne les activités de l'entreprise:
*  les  pièces  à  traiter sont  des  éléments  métalliques  qui  ne  présentent  pas  de  caractère
dangereux particulier
*  les produits chimiques de traitement de surfaces présents sous forme liquide (en GRV
1000 l ou fûts de 200 l) ou en poudre (sacs) sont stockés conditionnés sur racks au bout des
lignes de traitement  sur rétention et en quantité réglementée.
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*  les déchets, conditionnés, (boues, bain d'huiles,corindons...) en attente d'enlèvement sont
stockés dans la cellule STEP en rétention et les déchets de ferrailles ou industriels  banals à
l'extérieur en benne. 
*  les zones de chargement/déchargement de produits  neufs et  pièces  à traiter  se font au
niveau du quai, une pente légère permet d'assurer une rétention avec un système d'obturateur
au niveau des avaloirs d'eaux pluviales. Même principe pour l'aire de chargement des déchets
vers un bassin servant en plus de réception des eaux d'extinction d'incendie.
*  les  lignes  de  traitement constituées  d'un  nombre  de  cuves  de  nature  résistante  et  non
réactive avec les produits  de bain, disposant de systèmes automatisés gérant les apports de
produits et de détecteurs de niveaux, sont sur bassins de rétention en résine polyester étanche.
*les effluents aqueux sont dirigés vers une station de détoxication avant d'être transférés vers
le  réseau communal  après  avoir  subi  des  contrôles.:  leur  volume actuel  est  de  l'ordre  de
70m3/j pour une capacité de 90m3/j. L'automatisation des apports des différents produits et de
l'eau en particulier  est  un facteur  de limitation de la  consommation et  par conséquent  du
volume des effluents. 
*la chaufferie  est  positionnée en rez de chaussée dans un local  spécifique;  des contrôles
périodiques et l'entretien  sont faits régulièrement.
*la prévention et la protection incendie :

-la distance de TS REW par rapport aux autres bâtiments industriels voisins et les
caractéristiques du bâtiment:murs agglo, séparation des différents locaux, dallage béton.....

-des mesures organisationnelles  ont été mises en place au sein de l'entreprise: une
formation  du  personnel  sur  les  différents  risques  encourus  par  les  activités  spécifiques
(risques chimiques,  manipulation des produits...),  sur les moyens de lutte contre l'incendie
(extincteurs,  évacuation,  alerte  sonore...),  consignes  de  sécurité,  balisage,   traitement  des
déversements accidentels (des dispositions prévues pour les  différents produits sont détaillées
dans les parties  annexes  du dossier)....procédure d'intervention  d'une entreprise  extérieure,
vérifications périodiques réglementaires... 
 - le bâtiment dispose de plusieurs  dômes de désenfumage

- moyens de lutte: outre les moyens locaux (extincteurs); il est fait appel aux Service
d'Incendie et de Secours (SDIS); dans son avis du 24 décembre 2015, il a défini les moyens
à mettre en oeuvre localement:
- les dispositions des lieux
- les possibilités d'accès (portail  d'accès, manoeuvrable et déverrouillable) de l'extérieur et
autour du bâtiment
- les ressources en eau : nécessité de disposer de 360m3/h pendant 2 heures soit 720m3 ; le
site dispose de 2 poteaux incendie (2 x 60m3/h) et le réseau public à proximité de 4 poteaux
(60m3/h) dont 2 dans la rue de desserte (2 x 60m3/h). 
Il y a un besoin complémentaire de 360m3 qui sera couvert par une citerne souple de
360m3 disposée sur le parking.
- un bassin de rétention des eaux d'incendie (720m3) qui existe.
*des zones à risques d'explosion peuvent apparaître (chaufferie, canalisations gaz ,  cuves
des lignes...) une attention particulière sera donc à apporter à ces zones .
*il  n'y  a  pas  de  stationnement  de  poids  lourds  sur  le  site: les  livraisons/expéditions
(environ 10/jour) se font pendant les heures d'ouverture 8H-12H et 14H- 17H30 .  
Lors  de  la  fermeture  de  l'entreprise  (week-ends  et  vacances)  la  société  est  surveillée  par
télésurveillance, les matériels servant à la fabrication et au fonctionnement sont désactivés.  
* risques foudre: les analyses faites font ressortir qu'aucune protection ne sera nécessaire sur 
la structure.
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Des mesures d'amélioration sont proposées:
-en ce qui concerne les rejets:
* il est proposé de fiabiliser l'auto-surveillance par des analyses à plus grande fréquence sur
des  paramètres  non  mesurés  en  continu  et  des  analyses  par  un  organisme extérieur  plus
fréquentes 
*  le  groupe  HEF  DURFERRIT  travaille  sur  la  substitution  du  nickel  dans  les  bains  de
traitement de surfaces; les essais faits sur le site de Valentigney n'ont pas été concluants mais
les recherches se poursuivent: la suppression de ce paramètre permettrait de supprimer une
atteinte à l'environnement par ce produit.

Conclusion partielle::le site et son exploitation présentent  de par la nature de l'activité  un
certain nombre de risques. Les mesures prises par la direction de l'entreprise découlent d'une
grande expérience du groupe HEF DUPERRIT dans ces activités de traitement de surface et
l'application des Meilleures Techniques Disponibles (MTD). Les mesures organisationnelles
du travail, l'automatisation de certaines fonctions, la formation du personnel, les contrôles
internes réguliers,  la prévention et protection incendie  sont de nature à éviter et à réduire la
survenance  des  risques.  Les  propositions  complémentaires  faites  sont  intéressantes   et
dénotent une volonté  de poursuivre  dans la protection  du site et de son environnement..      

3-5 Notice d'hygiène et sécurité

Elle rappelle l'ensemble des mesures destinées à assurer l'hygiène et la sécurité du
personnel. Elle porte notamment sur la formation, la sécurité dans le travail, les moyens de
prévention  et  de  lutte  contre  l'incendie...la  réglementation  d'accès  pour  les  entreprises
extérieures....

Le  personnel  travaille  en  3x8h.  Il  dispose d'installations  sanitaires,  d'un local  de
restauration. Il peut éventuellement recevoir des équipements de protection individuelle.

3-6 Avis des services :

*MRAE:(Mission Régionale d'Autorité Environnementale):(avis du 16.01/2019)
-le   dossier  s'attache  plus  au  côté  technique  ...ne  permet  pas  d'appréhender  les  enjeux
environnementaux  ,  ses  principaux  effets,  ni  les  mesures  d'évitement,  de  réduction,   de
compensation....en matière d'analyse des dangers: bonne démarche dans l'identification et le
traitement...
recommande: -de  caractériser et de  hiérarchiser les enjeux environnementaux

        -de mieux justifier le choix du parti  retenu en précisant les scénarios alternatifs
         et les raisons du choix

Réponse a été  adressée par l'entreprise le 29 avril 2019: apporte les précisions demandées
sur les deux points soulevés . Elle a été annexée au dossier de consultation. 
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*ARS:  dans son 1er avis du 20/01/2016, un avis défavorable a été  émis en raison d'une
évaluation des risques sanitaires insuffisante et s'étonne de la proposition de rejeter les eaux
industrielles directement dans le Doubs... .
 Dans son 2éme avis du 21 octobre 2016 suite aux modifications apportées par l'entreprise, il 
constate que ses recommandations ont bien été prises en compte. 

 
*DRAC:  par courrier du 20 octobre2016 émet un avis favorable

*DDT: courrier en date du 22 janvier 2016 rappelle  la sensibilité des milieux aquatiques ... et
rappelle certaines dispositions du SDAGE "réduire les rejets industriels qui génèrent un 
risque ... à voir en discussion en MISEN...."

*DRAC: par courrier en date du 12 février 2016 émet un avis favorable

*SDIS: par avis du 24 décembre 2015 donne les mesures à prendre en matière de protection 
incendie, sur l'accès au site, les moyens en eau,  le stockage des matériaux à risque, les 
surfaces au sol étanches, le dispositif de rétention des eaux d'incendie.....

Conclusion partielle:les observations et dispositions demandées par les services publics ont 
bien été intégrées dans le dossier présenté en enquête publique.

------

*COMMUNES:  la  commune  siège  et  les  12  communes  comprises  dans  le  périmètre
d'affichage de 3 km  étaient invitées à délibérer sur le projet pendant la durée de l'enquête et
les 15 jours suivants.

*Arbouans:  par délibération du 27 septembre 2019 émet un avis défavorable:  reçue le 09
Octobre 2019
-les études datent de 2015..il serait normal de refaire une étude impact et danger
-des investissements étaient à réaliser: ont-ils été faits?
-étude des dangers: mesures prévues ont-elles été prises ( une question sur le risque de rupture
du barrage du Chatelot?)?
-synthèse de la MRAE sera-t-elle prise en compte?
-place d'un tel établissement en zone urbaine?
- Valentigney: le maire  émet un avis favorable: décision du conseil municipal?

*Courcelles-les- Montbéliard: émet un  avis favorable  par délibération en date du 17 juin
2019 (pendant la phase d''enquête avant la suspension). Reçue le 11 octobre 2019. Nouvelle
délibération de confirmation du 11 octobre 2019 reçue le 17/10/2019
 *Bondeval (26/09/2019), Exincourt  (27/09/2019), Taillecourt   (08/10/19) ,  émettent un
avis favorable 
*Mathay: (22/10/19) ne s'oppose pas à la demande d'autorisation (reçue le 25/10/19)
 *Audincourt: courrier de Mme le Maire ( du 09 octobre 2019) émet un avis favorable   sous
réserve de mise en oeuvre des prescriptions 
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*Voujeaucourt: délibération du 09 Octobre, reçue le 21/10/2019  de la Préfecture:  émet un 
avis réservé suite à l'avis de la MRAE et demande une nouvelle étude d'impact.
*Valentigney: délibération du 23 octobre 2019, retour en mairie depuis la sous préfecture le 
30/10/2019 après-midi: avis favorable à la majorité. Reçue le 30/10/2019.
*Seloncourt: (délibération du 22/10/2019 reçue le 05/11/2019) avis favorable sous réserve 
du respect de toutes les prescriptions réglementaires et environnementales

IV- DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE

4-1 Désignation du Commissaire Enquêteur :

Cette  enquête  initialement  prévue du 17 Juin 2019 au 17 Juillet  2019 a  du être
interrompue le 20 juin 2019 en  raison de l'empêchement du  Commissaire Enquêteur désigné
et suspendue. Un avis d'interruption d'enquête a fait l'objet d'une parution dans la presse (Est
Républicain du lundi 24 Juin 2019 ) et précisant la reprise le 16  septembre 2019.

Par décision en date du 20 juin 2019, le Tribunal Administratif m'a désigné comme
Commissaire Enquêteur pour reprendre cette enquête. 

N'ayant aucun intérêt  personnel particulier  dans l'opération concernée,  j'ai  accepté
cette mission. 

4-2 : Durée de l'enquête :

La durée de l'enquête a été fixée à 31 jours; elle s'est déroulée du lundi  16 septembre
2019 au mercredi 16 octobre 2019 à 17h30 .  

4-3 Reconnaissance des lieux - collecte de renseignements
            

  J'ai contacté l'entreprise le 08 Juillet 2019 pour fixer une date de  rendez-vous et  de
visite de l'entreprise. Le Directeur  n'ayant que peu de disponibilités m'a proposé  la date du
1er Août, comme seule possibilité (fermeture pour vacances de l'entreprise en août). A noter
qu'il viendrait spécialement du siège de l'entreprise près de Saint-Etienne.  

Il convient de préciser qu'après l'interruption de l'enquête, une intervention tardive
de  la  DGSI   a  contraint  l'entreprise  à  reprendre  le  dossier  en  y  apportant  certaines
modifications  (notamment  protection  des  données  personnelles...).   La  Préfecture  a  fait
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retourner tous les dossiers initialement répartis. Lors de ma désignation, je ne disposais donc
pas de dossier mis à jour; je n'ai pu prendre connaissance de l'objet de l'enquête que par la
mise à ma disposition par la Préfecture du Résumé Non Technique et  des avis de la DREAL
et de la MRAe.

La Préfecture a contacté l'entreprise en précisant que  la  date  d'ouverture  d'enquête
était fixée au 16 septembre et que les dossiers revus  devaient parvenir au plus tard le 9
septembre pour pouvoir les répartir vers les différents destinataires.   

Bien que n''ayant qu'une connaissance limitée du dossier, la réunion a été maintenue
au 1er Août avec le Directeur de l'entreprise et le responsable Projet. L'entreprise, l'historique
du  projet,  son  contenu  m'ont  été  présentés  avant  une  visite  détaillée  des  ateliers  et  des
installations:  ce  qui  m'a  permis  de  bien  prendre  connaissance   du  projet  et  du  sujet  de
l'enquête.  Ainsi  que  d'avoir  la  confirmation  que  les  dossiers  seraient  prêts  pour  la  date
imposée par la Préfecture. 

Une réunion a été programmée tardivement (en raison des difficultés de réception
des dossiers modifiés)  avec les services de la Mairie le 09 septembre 2019 après-midi  pour
préparer l'enquête sur place  et remettre, en accord avec la Préfecture, le dossier, les avis des
services, le registre d'enquête....

4-4 Publicité:

Le 24 juin 2019 est paru dans l'Est  Républicain l'Avis de reprise de l'enquête.  
La Préfecture a adressé le 08 Août 2019 aux mairies les avis d'enquête à afficher. 

Les parutions dans la presse ont été faites dans les délais réglementaires:
- La Terre de Chez Nous: Vendredi 23 Août 2019  et vendredi 20 septembre 2019
-L'Est Républicain : Lundi 26 Août 2019 et lundi 16 septembre 2019

Les avis d'enquête ont fait l'objet d'affichage:
- sur le site: affiche type ICPE  (vérification le 09/09/19 et 05/10/19)
- au siège de l'enquête:   mairie de Valentigney  et sur les différents panneaux de quartiers de
la commune -vérification  en mairie le 09/09/2019 et à chaque permanence-
-dans  les  mairies  de  12  communes  situées  dans  un  rayon  d'affichage  de  3  kilomètres
(Arbouans, Audincourt, Bondeval, Courcelles-les-Montbéliard, Etupes, Exincourt, Mandeure,
Mathay, Montbéliard, Seloncourt, Taillecourt, Voujeaucourt) Ces communes adresseront un
certificat d'affichage.

 Les 13 mairies disposaient de la possibilité de délibérer sur le projet pendant la durée de
l'enquête et des 15 jours suivants.

La Préfecture a mis en ligne l'Avis de Reprise de l'Enquête et l'Avis de la MRAE le 27 Août
2019. Le dossier a été mis en ligne le 09/09/19 avec possibilité  d'inscription d'observations  à
partir du 16/09//19.
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4-5 Composition du dossier

Compte  tenu  des  modifications  demandées  par  rapport  au  dossier  de  l'enquête
suspendue, l'entreprise REW a remis les dossiers revus à la Préfecture le vendredi 06/09/2019
après midi. Le Commissaire Enquêteur a retiré le sien le 09/09/19 ainsi que celui de la mairie
de  Valentigney   qu'il  a  porté,  en  accord  avec  la  Préfecture,  le  même  jour   lors  de  sa
rencontre avec les services de la ville.

Le dossier assez volumineux était composé des pièces suivantes:
-Dossier technique:

-Résumé non technique
-Présentation générale de l'établissement et projet
-Descriptif détaillé des installations et activités (classement ICPE)
-Étude d'impact - état initial de l'environnement 
-Étude d'impact sur l'environnement
-Étude des dangers
-Notice Hygiène et sécurité
-Annexes: 23 essentiellement plans, techniques, administratives, financières ....
-Réponse du 29 avril 2019    de l'entreprise à la  MRAE adressée à la DREAL  

Pièces annexes: 
-registre d'enquête
-ordonnance du Tribunal Administratif désignant le Commissaire Enquêteur
-arrêté préfectoral du 08 Août 2019 
-avis de la MRAE du 26/03/2019 
-avis des autres personnes publiques
-réponse de l'entreprise sur l'absence de concertation préalable

L'ensemble du dossier était très conséquent  et pouvait rebuter pour sa lecture  la
population.  En dehors des annexes  techniques  (volumineuses)  qui s'adressaient  plus à des
spécialistes, les autres pièces étaient relativement assimilables, ce qui permettait d'avoir une
bonne connaissance du dossier  pour  qui  voulait  consacrer  (beaucoup)  de  temps  pour   en
prendre connaissance.....Mais le résumé non technique offrait une possibilité plus rapide de
connaître l'essentiel du projet..... 

Il est utile d'apporter une précision: l'intervention de la DGSI et la reprise de certains
points  (renseignements  non diffusables  à retirer)  n'a pas,  a  priori,  altéré  le  fond du
dossier technique.

Autre remarque: le temps d'établissement du dossier s'est étalé sur plusieurs années ce
qui peut conduire à certaines réflexions sur la valeur des données paraissant anciennes
(ex: chiffres de 2015 ou complément en 2016 pour étude d'impact ou avis de 2016). Mais
à noter que l'avis de la MRAE est du 26/03/2019 et la réponse de l'entreprise du 29 avril
2019.

4-6 Permanences

3 permanences de 3 H 00 ont été prévues:
             -lundi 16 septembre 2019 de 09H00 à 12H00
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             -samedi 5 octobre 2019 de 09h00 à 12H00
             -mercredi 16 octobre 2019 de 14H30 à 17H30

Elles  se  sont  tenues  dans  une  salle  de  la  mairie  qui  offrait  toutes  les  conditions  de
confidentialité.

4-7 Réunion d'information -Prolongation de l'enquête

Sans objet

4-8 Formalités de clôture

L'enquête se terminait le 16 Octobre 2019 à 17H30, heure de fermeture de la mairie
au public; la dernière permanence avait été programmée jusqu'à cette heure de clôture. 
En conséquence en fin de permanence, j'ai pris possession du registre d'enquête et je l'ai clos. 

4-9 Procès Verbal des Observations: ( voir pièce  annexe N°6-1):
 

Il dresse le bilan de l'enquête :
-  1 observation du public en permanence ou registre d'enquête: 
- site dédié:  une observation de la Fédération du Doubs pour la Pêche et la Protection des
Milieux Aquatiques
- une question personnelle 
- la liste des délibérations des 6 communes (reçues jusqu'à la date d'envoi du PV) , une seule
émettant un avis défavorable (copie transmise avec le PV) .   

Il a été adressé le   17  octobre 2019 par internet au Directeur de l'entreprise comme
nous en avions convenu, compte tenu des distances entre le siège et le site de Valentigney. Il a
été réceptionné  le  17  octobre 2019  et accusé de réception reçu le  18 octobre 2019 .

4-10 Mémoire en réponse :  (voir pièce  annexe N°6- 2):
  
              Le  mémoire en réponse devait être adressé dans les 15 jours suivant la 
réception (18 /10/2019) soit pour le 1er novembre 2019.       

Le responsable de l'entreprise m'a contacté par téléphone le mercredi 30 octobre (à
14H08) pour me faire part  qu'il  ne pouvait  terminer  le Mémoire en réponse en raison de
l'absence à ce jour de la délibération de la commune de Valentigney: pour motif, le contenu
de la  délibération  de  la  commune  d'Arbouans  (du  27/09/2019)   relative  à  la  position  de
Valentigney  (le  maire  a  émis  un  avis  favorable:y  a-t-il  eu  une  délibération  du  conseil
municipal?). J'ai contacté le service de la mairie pour avoir la suite réservée au vote lors de la
séance du Conseil du 23 octobre  qui avait ce sujet à l'ordre du jour: le retour de la Sous
Préfecture de la délibération visée s'est fait le mercredi 30 octobre en fin d'après-midi. J'ai
demandé à la responsable du service  de transmettre rapidement copie de la délibération (via
internet) à l'entreprise et à moi-même. pour ne pas retarder l'envoi du Mémoire. La Préfecture
a dès jeudi 31 octobre retransmis également la délibération. 
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Le  lundi  4  novembre  2019  n'ayant  rien  reçu,  j'ai  relancé  les  responsables  de
l'entreprise  en leur  demandant  que l'envoi  se fasse ce jour:  le responsable du dossier  m'a
promis que ça sera fait. Parallèlement, j'ai informé la Préfecture de ce retard: elle a appuyé ma
demande par l'envoi d'un courriel  rappelant  les  règles en la matière.  Mais promesse non
tenue...   Rappel le mardi 05/11 matin: document en cours de relecture , sera envoyé avant
midi....

Conformément aux accords passés avec l'entreprise,  le mémoire a été adressé par
internet et reçu le  05 Novembre 2019     à 09H55. Accusé de réception en a été donné  le
même jour à 10H23.

4-11 Bilan général de l'enquête -analyse des observations

*Site dédié:
-Fédération du Doubs pour la Pêche et la protection des milieux aquatiques:
- délai important pour cette demande d'autorisation
-consommation d'eau importante par rapport à la capacité d'approvisionnement de Mathay,
solution en cas de pénurie? 
-tous les rejets vers la station d'Arbouans? contrôles, par qui, fréquence? conduite à tenir en
cas de non conformité?
-convention avec PMA  expirée

*Réponse: le dossier initial de déclaration a été déposé le 1er Août 2014: voir récépissé de
déclaration du 13 août 2014  qui précise bien qu'en cas d'ajout d'une nouvelle activité le
titulaire devra déposer une nouvelle déclaration ou se pourvoir d'une autorisation si il s'agit
d'une activité soumise à autorisation..
La  consommation  d'eau  journalière  (70m3/j)  ne  représente  que  0,1%  de  la  production
journalière de la station de Mathay. TS REW a pour politique de réduire sa consommation en
eau potable.par une organisation du travail (MTD:Meilleures Technologies Disponibles)  et
d'équipement   Des  contrôles  sont  faits  par  des  sondes  de  mesures  de  paramètres  avec
automatisation de coupures de l'alimentation et de rejets. .   
La convention de rejet avec PMA a été renouvelée en juillet 2019.

*Avis::l'observation  portée  par  la  Fédération  du  Doubs  était  intéressante  TS  REW  lui
apporte  les réponses souhaitées.. En ce qui concerne le délai important entre le lancement de
la demande d'autorisation et l'enquête publique, qui effectivement peut paraître long ,  il faut
prendre en compte le temps de constitution du dossier  ( études assez longues) et toute la
procédure administrative qui s'en suit ( réunions, concertations, modifications , améliorations
demandés des services...).     

*Question personnelle:
-Assainissement: une convention a été établie le 22/09/2014 avec PMA pour une durée de 5
ans  donc   arrivée à échéance. La convention prévoit que la demande de renouvellement doit
se faire 6 mois avant l'échéance La renégociation a-t-elle été engagée , sur quelles bases? Une
évolution  notamment,  pour  le  paramètre  nickel,  est-elle  envisagée  suite  aux  expériences
lancées?
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*Réponse : Au Mémoire en réponse est joint le nouvel arrêté signé le 23 juillet 2019. pour
une durée de 5 ans. Il reprend les paramètres et les dispositions  du précédent.

*Avis: Bien noté la régularisation et le respect des délais . 

*Consultation des communes:
-Arbouans: a  émis  un avis  défavorable  par  délibération  du  27/09/2019  à  partir  de  6
observations:
1) les études réalisées datent de 2015: il aurait été normal de refaire une étude d'impact
2)  la  conclusion  de  l'étude  d"impact  montre  des  investissements  à  réaliser:  ont-ils  été
engagés? 
3) la synthèse sur l'étude de dangers montrent qu'il y a des mesures à réaliser: confirmation à
apporter sur leur réalisation. Conséquence en cas de rupture du barrage du Chatelot?
4) la synthèse de la MRAE sera-t-elle prise en compte? 
5) le maire de Valentigney a émis un avis favorable: le Conseil municipal en a-t-il délibéré?
6) place d'un tel établissement en milieu urbain?

*Réponse: les investissements ont bien été réalisés. 
L.'étude de dangers porte sur 2 phénomènes potentiels:
- risque incendie et propagation::phénomène peu significatif 
-pollution du milieu naturel: sondes de mesures de paramètres , automatisation de coupures
de l'alimentation et des rejets: donc probabilité d'occurrence réduite et risque peu significatif
-Rupture du barrage du Chatelot: le site de TS REW est situé sur une colline à une élévation
de 20 à 25 mètre au dessus du Doubs et n'est pas inclus dans la zone d'inondation spécifique 
-synthèse de la MRAE:: remarque non comprise par TS REW?, la réponse de TS REW était
jointe au dossier de demande d'autorisation. 
-la délibération de Valentigney porte sur un avis favorable
-l'article joint à la délibération ne porte pas sur un site HEF, le sinistre de LUBRIZOL n'a
aucun lien avec TS REW, les activités sont différentes et le site Valentigney n'est pas classé
SEVESO      

*Avis:une partie des observations trouvait réponse dans le dossier..... La coupure de presse
jointe  ne concerne pas un site HEF et a priori n'avait pas place dans cette observation.
Autre point curieux : dans cette délibération du 27/09/19 il est fait état d'un avis favorable
émis par le maire de Valentigney  alors que la conseil municipal de cette commune ne s'est
réuni que le 26 octobre 2019 pour en délibérer..
Cet  établissement  se  situe  dans  une  zone  industrielle  définie  dans  le  PLU  et  pouvant
accueillir ce type d'installation,. ..

-Audincourt: courrier de Mme le Maire émet un avis favorable sous réserve et demande de
respecter  les  recommandations  de la  MRAE compte tenu de la  situation géographique de
l'usine et suggère  la mise en place  d'un système de management environnemental.

Réponse:TS REW étudie la pertinence de mettre en place un système de management de type
ISO14001

Avis: les recommandations de la MRAE ont fait l'objet par TS REW d'un additif au dossier en
date du 29 avril 2019
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La délibération de  Voujeaucourt   a été reçue le 21/10/2019 donc après l'envoi du
Procès  Verbal  des  Observations:  la  commune  a  émis un  avis  réservé  et  demande  une
nouvelle étude d'impact:  en ce qui concerne la réponse de l'entreprise et l'avis, on peut se
référer à la suite réservée à la délibération d'Arbouans ci-dessus..

Idem pour la  délibération  de la  commune de Seloncourt du 22 octobre reçue le
05/11/19 : avis favorable sous réserve du respect de toutes les prescriptions réglementaires et
environnementales ; les recommandations de la MRAE ont  été suivies dans un additif de
l'entreprise  joint au dossier 
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4-12 Rappel chronologique du déroulement de l'enquête

DATE OBJET

20/06/19 Ordonnance du Tribunal Administratif me désignant

24/06/19 Parution dans la presse (Est Républicain) de l'Avis d'Interruption et suspension 
d'Enquête Publique

01/08/19 Visite de l'entreprise et présentation du projet 

 06/08/19 Préfecture: préparation et organisation de l'enquête 

08/08/19 Arrêté Préfectoral

23/08/19 1ére parution La Terre de Chez Nous

26/08/19 1ére parution L'Est Républicain

27/08/19 Mise en ligne par la Préfecture de l'avis de reprise de l'enquête et l'Avis de la 
MRAE

06/09/19 Remise des dossiers par Sté REW à la Préfecture

09/09/19 Retrait des dossiers par le Commissaire Enquêteur pour lui même et la Mairie de 
Valentigney.
Rendez-vous à la mairie de Valentigney pour remise du dossier et préparation de 
l'enquête 
Vérification de l'affichage en mairie et sur le site

16/09/19 Ouverture de l'enquête
 1ére permanence de 09H00 à 12H00

05/10/19 2éme permanence de 09H00 à 12h00 

16/10/19 3éme permanence de 14H30 17H30
Clôture de l'enquête
Prise en charge du registre d'enquête

17/10/19 Procès Verbal des observations transmis à l'entreprise par internet Accusé de 
réception le 18/10/2019

05/11/19 Réception du mémoire en réponse par internet- accusé réception adressé 

08/11/19 Remise du rapport en Préfecture de Besançon

08/11/19 Remise du rapport au Tribunal Administratif

Dressé à Marchaux Chaudefontaine   le  08 novembre 2019

Le Commissaire Enquêteur

Georges CLAIR
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Département du Doubs
*****

Commune de VALENTIGNEY (25700)

ENQUÊTE PUBLIQUE  
(E19000049/25)

DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE
POUR L'EXPLOITATION D'UNE
NOUVELLE INSTALLATION DE

TRAITEMENT DE SURFACES
Déposée par la Société TECHNIQUES SURFACES REW

***************************************************************************

V- CONCLUSIONS  ET AVIS
MOTIVÉS

La  commune  de  Valentigney  appartient  à  l'aire  urbaine  de  Belfort-Montbéliard-
Héricourt-Delle, bassin de vie de 300 000 habitants. Elle est comprise dans Pays Montbéliard
Agglomération (PMA) et se situe  dans sa partie sud avec une population de 10 580 habitants.

    
En  matière  d'urbanisme,  elle  est  régie  par  un   Plan  Local  d'urbanisme  (PLU)

approuvé le  18 octobre  2013 compatible  avec les  orientations  du  Schéma de Cohérence
Territorial (SCOT) de l'agglomération du Pays de Montbéliard en particulier la préservation
et  la  valorisation  du  cadre  de  vie  et  l'affirmation  de  l'excellence  industrielle  du  Pays  de
Montbéliard.

 Cette commune dispose d'une zone industrielle et commerciale dite  zone  des
Combottes,  classée  en  secteur  UY  dans  le  PLU  qui  autorise  l'implantation  d'activités
artisanales,  commerciales,  industrielles,  de  services  et  d'entrepôts.  Des  conditions  sont
imposées  pour  les  aménagements  :  accès  à  une voie  publique,  desserte  par  les  différents
réseaux, implantation des bâtiments, surfaces libres plantées ou traitement paysager.... 

Le groupe HEF  DURFERRIT leader mondial de l'ingénierie de surface, dont le siège
social est  à Andrézieux-Bouthéon (42), est fortement impliqué dans  le développement de
technologies  visant  à  la  réduction  des  émissions  de  CO2  dans  l'industrie  automobile.
Disposant d'un site près de son siège, nécessitant une mise à niveau et une restructuration
prochaine  (avec  arrêt  temporaire  de  production),  desservant  un  client   important  dans  la
région  de  Montbéliard,  et  toujours  dans  l'objectif  de  réduction  des  émissions  de  CO2 et

E19000049/25 - 21 -



parallèlement des coûts  par la limitation des transports par voie routière, a recherché un site
proche de son client. Il a saisi l'opportunité de la libération d'un ensemble existant  en zone
des  Combottes  par  la  société  EAK  FAURECIA  (travaillant  pour  l'automobile)  et
correspondant à ses besoins et ne nécessitant que des aménagements internes.  Une filiale
"Techniques Surfaces REW a été créée et implantée sur le site en 2014. 

Une  1ère  ligne  de  traitement  a  été   installée  en  septembre  2014  avec  une  seule
modification  des structures de bâtiment,  à  savoir  la  fermeture d'un auvent (déclaration de
travaux)  sans  modification  de  l'emprise  au  sol.  Cette  installation  a  fait  l'objet  d'une
déclaration en Préfecture  sous la  rubrique ICPE 2565.   Un besoin  d'augmentation  de
production  a  conduit  en  2015  à  la  création  d'une  2éme  ligne.   Les  volumes  produits,
supérieurs, ont induit   une  demande d'autorisation d'exploiter sous les rubriques ICPE
2565 et 3260   et à déclaration pour les rubriques 2940, 2575, 4440  et 4441. Qui font
l'objet de cette enquête publique.

 La Franche-Comté est concernée, à titre expérimental, par la mise en place  d'une
autorisation  unique  (qui  peut  porter  sur  plusieurs  points  tels  que:  autorisation  ICPE,
défrichement, construction, dérogation"espèces protégées"...) à déposer auprès de l'Inspection
des Installations Classées;  une décision unique sera délivrée par le Préfet du Département.
Dans le cas particulier du site Techniques Surfaces REW, aucune construction nouvelle n'est
prévue, ni défrichement ni d'aménagement de nouvelle voirie ou création d'espaces verts. Le
dossier   comprenait  un  avis  de  l'Autorité  Environnementale,  une  étude  d'impact  et  des
dangers, les avis de différents services publics. 

------------------------------------------------------------- ---------------------------------------------------              
Le dossier présenté était régulièrement constitué des différents éléments réglementaires.

A noter  toutefois  l'intervention  de  la  DGSI  qui  a  demandé que  des  modifications  soient
apportées  par  la  suppression  de  certaines  données  non  communicables  mais  n'ayant
apparemment aucune influence sur le fond technique du dossier. 
Par ailleurs, il peut être fait une remarque sur la durée de préparation de ce dossier avant
présentation de la demande d'autorisation. Également certaines remarques, notamment des
services,  font  ressortir  l'insuffisance  dans l'approfondissement  de certains  paragraphes  et
justifie la demande de précisions complémentaires (ex: enjeux environnementaux à préciser
et caractériser ou la justification du parti retenu...pour  lesquels une réponse a été apportée
par envoi par l'entreprise à la DREAL le 29 avril 2019:  caractérisation et  hiérarchisation
des enjeux  et  mesures  prises  pour réduire les  impacts;  choix du site).  Cet  envoi  n'a pas
suscité d'information complémentaire de la part de la DREAL : on peut donc considérer que
la réponse était satisfaisante.
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le site occupé par Techniques Surfaces REW, d'une superficie globale de 20 279
m2, est conforme aux règles du PLU (zone UY )  et du SCOT. Un grand nombre d'entreprises,
dont certaines très proches, est implanté autour; les zones résidentielles les plus proches sont à
160 m, une école est à 600 m. L'accessibilité du site, relativement proche de l'A36, est facile
pour  les  poids  lourds.  Il  est  relié  aux  réseaux  communaux:  assainissement  (séparatif),
électricité, gaz. Il est en dehors de ZNIEFF et NATURA 2000, de périmètre de bâtiment ou
monument classé ou inscrit.   Il n'est pas concerné par le PPRI du Doubs, lequel coule en
contrebas mais répond aux prescriptions du SDAGE (aménagement du territoire, protection
des milieux aquatiques..).   
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L'installation de cette entreprise  s'est faite dans le maintien du bâtiment existant de
4  542m2  (en  dehors  de  la  fermeture  d'un  auvent  dans  la  partie  bâtiment  sans  emprise
supplémentaire au sol); les extérieurs ont été maintenus en l'état (voiries, parkings existants, 
 8 340m2 d'espaces verts et de zone boisée sur une falaise dominant le Doubs). Les distances
d'éloignement par rapport aux autres installations de la zone sont sans changement. .
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------
L'installation sans modification  de cette nouvelle entreprise dans un site existant  est donc 
compatible avec les orientations PLU et SCOT. 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 
L'activité  de  TSREW  est  le  traitement  de  surfaces  de  pièces  métalliques,

essentiellement tournées vers l'automobile, par la mise en oeuvre de différents traitements, qui
permettent d'obtenir des avantages (amélioration des frottements, résistance à la corrosion ...)
qui peuvent déboucher sur une réduction des émissions de CO2 par les véhicules... Le groupe
HEF DURFERRIT, maison mère, a une expérience internationale dans ce domaine. 

Le site dispose de deux lignes de traitements de surfaces ayant les mêmes types de
fonction mais avec un nombre, des volumes et des compositions de bains différentes. Elles
fonctionnent  de  façon  automatisée  (composition  des  bains,  temps  de  passage  en  bain,
ajustements de bains, chauffage des cuves...  avec en préalable des analyses en laboratoire
avant programmation...). Des dispositifs de sécurité, joints à des consignes d'exploitation,
sont prévus:  arrêt  éventuel automatique  en cas de problèmes, nature des cuves de bains
résistante et non réactive aux produits, une rétention globale en résine polyester étanche sous
chacune  des  chaînes,  des  dispositifs  d'aspirations  des  vapeurs  vers  une  cheminée
d'évacuation...  L'installation a été complétée   en 2016 par l'implantation  d'une machine de
vernissage "SIDASA" pour l'application d'une couche de vernis (6 cuves spécifiques).  

La réception et le stockage des produits  (conteneurs de 1000 litres pour les liquides
et sacs pour les solides) se font dans un espace avec rétention à l'ouest du bâtiment. Les
effluents suite à la vidange des bacs sont traités par une station de détoxication mise en
place sur le site.  Les déchets sont stockés temporairement dans des contenants adaptés sur
une  aire  avec  rétention  à l'arrière  du  bâtiment  ...  avant  d'être  enlevés  par  des  sociétés
spécialisées dans le traitement.  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Dans le domaine d'exploitation, les mesures de sécurité mises en place doivent

permettre   de  répondre  aux  impacts  des  risques  techniques  engendrés  pour  une  telle
installation.  Elle  répond  également  aux  dispositions  du  SDAGE (non  dégradation  des
milieux  aquatiques..)  par  l'installation  de  bassins  de  rétention  et  le  traitement  des
effluents...  A rappeler l'appréciation de la MRAE sur le sujet:  bonne appréhension des
dangers... et des traitements.....

Le site n'est pas classé SEVESO
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

La  prévention  et  la  protection  incendie  sont  bien  pris  en  charge,  selon  les
caractéristiques  du  bâtiment  (murs  en  dur  et/ou  coupe-feu,  séparation  des  différents
locaux...distance  par  rapport  aux  autres  entreprises  de  la  zone....),  les  mesures
organisationnelles internes,  les moyens demandés par le SDIS pour la lutte contre l'incendie
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(moyens  internes,  accès  aux  locaux,  ressources  en  eau,  bassin  de  rétention  des  eaux
d'incendie....).  Le  risque  foudre est  mineur  et  ne demande pas  de protection  spéciale.  En
dehors des heures d'ouverture; il n'y a pas de stationnement de poids lourds, les différents
moyens de production sont désactivés, l'ensemble est clôturé, un système de télésurveillance
est opérationnel.
----------------- ----------------------------------------------------------------------------------------------

Les moyens  mis en oeuvre pour la prévention et la protection incendie paraissent
correspondre aux besoins.
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le  réseau  d'assainissement  de  la  ZAC  des  Combottes  est  de  type  séparatif.
Contrairement  à  la  1ére  mouture  du  dossier  qui  prévoyait  le  déversement  des  rejets
directement dans le Doubs, la solution définitive retenue est plus responsable vis à vis de
l'environnement  par  l'utilisation  du  réseau  intercommunal  à  destination  de  la  station
d'Arbouans avec un certain nombre de traitements précurseurs au sein de l'entreprise.  Les
rejets sont de 2 natures:
- les eaux domestiques et sanitaires avec un rejet direct dans le réseau 
-  les  eaux  de  process:  les  effluents  issus  des  bains  usés  sont  traités  par  une  station  de
détoxication au sein de l'entreprise, ensuite une décantation (les boues sont mises dans une
cuve tampon avant d'être pressées et stockées), puis un passage des eaux claires dans un bac à
sable avant d'être rejetées dans le réseau. 
Le laboratoire interne procède à des analyses régulières des rejets : en cas de défaut avéré, le
processus est arrêté et le déversement stoppé.  La capacité de la station interne est de 90m3/j
avec une production actuelle d'environ 50 à 55 m3/j.  Une convention a été établie avec PMA
pour une autorisation de 70m3/j  et  différents paramètres à respecter mais est  à ce jour
périmée (signée pour 5 ans le 22/09/2014)..PMA fait également des contrôles réguliers. 
Dans  le  dossier  TS REW fait  des  propositions  d'améliorations  d'autosurveillance  par  des
analyses plus fréquentes pour certains paramètres  par son laboratoire et par un organisme
extérieur plus rapprochées.

Les eaux pluviales sont traitées séparément localement, directement pour les eaux de 
toiture, après passage dans un séparateur hydrocarbures pour les eaux de voirie par infiltration
au niveau des espaces verts.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Les  dispositions  prises  paraissent  suffisantes  mais  les  résultats  actuels  sur  la

qualité des rejets ne sont pas précisés. Dans le dossier présenté et en cours d'enquête,   la
convention avec PMA n'était  plus valable et il aurait été bon d'avoir des informations sur
ce point: c'est l'objet de ma question personnelle dans le PV des observations ainsi que
l'observation  émanant  de  la  Fédération  du  Doubs  pour  la  Pêche  et  le  Protection  des
Milieux Aquatiques. Le Mémoire en réponse apporte la réponse attendue: une nouvelle
convention a été signée le 23 juillet 2019 , dans les mêmes conditions, pour une durée de 5
ans. 
A noter l'évolution -responsable- dans la décision de rejet des rejets aqueux vers la STEP
d'Arbouans  au lieu de la proposition initiale de rejet directement dans le Doubs. 
----- --- ------------------------------------------------------------------------------------------------------

La consommation  d'eau est importante, environ 15 000 m3/an; l'approvisionnement
est assuré pat le réseau public de Pays de Montbéliard (prélèvement de Mathay).
L'automatisation des systèmes sur les chaînes, de remplissage ou  vidange partielle des cuves, 
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permettent d'en limiter la consommation.
Un disconnecteur est équipé sur le réseau et est régulièrement entretenu afin de s'assurer de
son bon fonctionnement.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conclusion partielle: certes cette consommation paraît importante mais a priori elle  ne
devrait pas poser problème (c'est l'équivalent de la consommation annuelle  d'environ 180
foyers ce qui peut paraître marginal par rapport à la population de PMA). Le mémoire en
réponse apporte des précisions sur ce point: la station de Mathay peut produire 75 000m3/j
et  la  consommation journalière  de TS REW est  de 70m3/j  soit  0,1%...  La politique  de
réduction de la consommation d'eau menée par TS REW prend toute sa valeur....
Mais  il  convient  de  rester  vigilant  dans  l'avenir  en  raison  des  évolutions  climatiques
actuelles, des problèmes rencontrés dans les ressources en eau, des restrictions imposées... 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le choix pour l'implantation  du site  est  assez judicieux :  il  reprend un local
existant, il n'y a pas d'occupation nouvelle de superficie, s'inscrit dans le cadre d'une zone
industrielle ancienne, n'est pas modifié dans son environnement. Le rapprochement avec un
client important  conduit à une limitation des moyens de transport mis en circulation donc des
émissions  de  CO2  moindres  et  accessoirement  des   charges  financières  réduites  pour
l'entreprise et ses clients.

Le traitement des pièces à traiter confiées  conduit en principe  à des réductions de
production de CO2 dans la filière automobile.. 

La  mise  en  place  de  nouvelles  structures  respectant  les  Meilleures  Techniques
Disponibles (MTD) est un plus par rapport à l'ancienne installation au siège de la Société
d'Andrezieux.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Globalement,  le  choix  du  site  s'inscrit  bien  dans  le  cadre  de  la  protection  de
l'environnement et du développement durable.
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

L'organisation de l'enquête dans sa préparation  a été assez difficile, d'une part par
la suspension intervenue pour une cause tragique et  d'autre part  l'intervention de la DGSI
ensuite. Mais le déroulement de l'enquête  après ces décisions prises s'est déroulé dans les
bonnes conditions  réglementaires.  Le sujet  n'a pas  particulièrement intéressé le public .
Plusieurs communes  ont délibéré dans le délai réglementaire. Les quelques observations ou
remarques  reçues  ont  été  intéressantes.  Les  réponses  apportées  par  l'entreprise  dans  le
Mémoire  en réponse sont satisfaisantes.  
Par contre,  des difficultés  ont été  rencontrées  pour l'envoi et  la réception du Mémoire en
réponse qui ont dépassé le délai normalement accordé: il a fallu faire plusieurs rappels dont un
par la Préfecture. La réception en a été faite au-delà de la période réglementaire: mais il faut
bien  considérer  qu'il  y  a  eu  3  jours  non ouvrés  en  fin  de  délais   et  il  était  absolument
indispensable qu'un certain nombre d'informations soient apportées pour pouvoir émettre un
avis justifié. Donc il a été fait abstraction du retard....
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Vu le Code de l'Environnement,
Vu le dossier présenté par la Sté Techniques Surfaces REW (TS REW), 
Vu l'avis de la MRAE et la réponse apportée par la société TS REW
Vu les avis des autres services publics, 
Vu les observations recueillies,
Vu les délibérations des communes reçues,
Vu le Mémoire en réponse transmis par la Société TS REW,
Vu le déroulement de l'enquête

J'ai l'honneur d'émettre un

AVIS  FAVORABLE

à la  Demande d'Autorisation  Unique

pour l'exploitation d'une nouvelle installation
 

de traitement de surfaces  à  Valentigney

déposée par la Société TECHNIQUES SURFACES REW
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Cet avis  est émis sans réserve et avec une recommandation: .

*mettre en place les   mesures d'amélioration proposées en ce qui concerne les déchets:
fiabiliser l'autosurveillance par des analyses à plus grande fréquence sur des paramètres
non mesurés  et des analyses par un organisme indépendant plus fréquents-

Dressé à Marchaux Chaudefontaine  le  08  Novembre  2019

Le Commissaire Enquêteur

Georges CLAIR
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VI - PIÈCES ANNEXES

6-1 : Procès Verbal des Observations                                                                     Page   29

6-2 Mémoire en réponse                                                                                          Page   39
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M. Georges CLAIR Annexe 6.1
Commissaire Enquêteur
12 rue de la Grappe 
25640 Marchaux Chaudefontaine

 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
(E 19000049/25)

(du  16 septembre 2019 au 16 Octobre 2019)

DEMANDE D'AUTORISATION UNIQUE POUR
L'EXPLOITATION D'UNE NOUVELLE INSTALLATION DE

TRAITEMENT DE SURFACES
Présentée par la Socièté  TECHNIQUES SURFACES REW

*******************************************************
PROCÈS VERBAL DES OBSERVATIONS

**************************************************

M. le DIRECTEUR ,
Techniques Surfaces REW

Après  clôture  d'une  enquête  publique,  les  textes  prévoient  que  le  Commissaire
Enquêteur rencontre dans les 8 jours le Maître d'Ouvrage et/ou lui remet un Procès verbal
des Observations recueillies, éventuellement complétées par ses questions personnelles.

A réception le Maître d'ouvrage dispose d'un délai de 15 jours pour adresser
éventuellement sa réponse.

Suite à l'enquête publique qui s'est déroulée du lundi 16 septembre 2019 au mercredi
16 Octobre 2019 dans la commune de Valentigney (25700), vous voudrez bien trouver ci-
dessous le bilan de l'enquête: 

Observations du public 
(recueillies en mairie)

Mme le Maire d'Audincourt: n'ayant pu inscrire ce sujet  à l'ordre du jour de son conseil
municipal du 16 septembre2019, il a été décidé de formuler un avis sur l'enquête publique en
cours: elle attire l'attention sur la situation de l'usine à proximité d'équipements publics et de
l'espace  naturel  du  Doubs,  demande  le  respect  des  recommandations  de  la  MRAE.  Elle
suggère la mise en place d'un système de management environnemental type  ISO 14001. Elle
émet un avis favorable sous réserve de mise  en oeuvre des prescriptions. 
(Copie en annexe 1)
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Observations du public
(recueillies sur le site Internet dédié)

*Fédération du Doubs pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques:(voir annexe)
-délai important avant de faire cette demande d'autorisation
-consommation d'eau importante par rapport à la capacité d'approvisionnement de Mathay, 
solutions en cas de pénurie?
-tous les rejets vers la station d'Arbouans? contrôles: par qui, fréquence? conduite à tenir en 
cas de non conformité?
-convention avec PMA expirée
(Copie en annexe 2)

Remarques et questions personnelles

* Assainissement: une convention a été établie le 22/09/2014  avec PMA pour 5 ans donc
arrivée à échéance. La convention prévoit que la demande de renouvellement doit se faire 6
mois avant l'échéance. La renégociation a-t-elle été engagée, sur quelles bases? Une évolution
notamment pour le paramètre nickel est -elle envisagée suite aux expériences lancées? 

Consultation des mairies
(à partir des  délibérations reçues à ce jour)

*Arbouans :  par délibération du 27 septembre 2019 émet un avis défavorable  (6 thèmes)
(Voir copie en annexe 3)
(ancienneté  des  études  de  2015...  investissements  à  réaliser  étude  d'impact  et  des
dangers...prise en compte de la synthèse de la MRAE?....place d'un tel établissement en zone
urbaine?....)
*Courcelles-les-Montbéliard:  par  délibération  en date  du 17 juin 2019 (prise  pendant  la
phase d'enquête avant suspension): émet un avis favorable.  Confirmée par une délibération
du  11 octobre 2019
*Exincourt: délibération du 27 septembre 2019: avis favorable à l'unanimité
*Bondeval:délibération du 26 septembre 2019: Pas d'observations 
*Taillecourt: délibération du 8 octobre   Avis favorable

Pour Valentigney, le sujet est inscrit à l'ordre du jour du Conseil Municipal du 23 octobre2019

A Marchaux, le   17  Octobre 2019

Le Commissaire Enquêteur

Georges CLAIR

PJ:3
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Annexe  1
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Annexe 2

Sujet : 
[INTERNET] Un nouveau commentaire a été enregistré sur le site 
"http://www.doubs.gouv.fr"

Date : Tue, 15 Oct 2019 10:59:44 +0200
De : pref25@hebergement2.interieur-gouv.fr

Répondre à : pref25@hebergement2.interieur-gouv.fr
Pour : pref-observations-enquetes-publiques@doubs.gouv.fr

Un nouveau commentaire a été enregistré sur le document Formulez vos observations: 
nouvelle installation de traitement de surface à Valentigney 

-------------------------

Récapitulatif du commentaire:

Auteur: 

Fédération du Doubs pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques 

Adresse de messagerie: fede@federation-peche-doubs.org 

Sujet: 

Demande d’autorisation_TS REW_exploitation installation de traitement de surface à 
Valentigney 

Message: 

Monsieur le Commissaire enquêteur,

A la lecture de ce dossier de demande d'autorisation unique présentée par la société 
Techniques Surfaces REW pour l'exploitation d'une nouvelle installation de traitement de 
surface à Valentigney, permettez-nous de vous faire part de quelques remarques et 
interrogations.

Nous notons au préalable que le site et l’activité de traitement sont déjà existants, il s’agit 
d’une régularisation. Pour quelle raison la demande d’autorisation n’a-t-elle pas été réalisée
avant le lancement de la nouvelle installation ?

Remarques sur la partie « Etat initial » :
L’état initial est globalement relativement succinct, notamment en ce qui concerne la 
description des espèces piscicoles : liste non exhaustive des espèces présentes sur le tronçon 
de Doubs à proximité, aucune notion d’abondance, … Pourtant 2 sites d’inventaires 
encadrent le secteur d’étude avec des données publiques qualitatives et quantitatives : un site
à Mathay et un autre à Voujeaucourt-Bavans.
La truite fario (Salmo trutta fario) n’est pas listée.

Remarques sur la partie « Impacts » :
Cette partie n’est pas à jour mais date de 2015.
Il est dit page 7 que la STEP d’Arbouans constitut le milieu récepteur du rejet, c’est une unité
de traitement, le milieu récepteur est le Doubs.
Page 20 du document, il est dit que « L'eau utilisée sur le site provient uniquement du réseau 
public. […] Aucun prélèvement d’eau dans le milieu naturel n’est réalisé. » 
Il convient de rappeler que l’eau du réseau provient du milieu naturel. Il serait donc bon de 
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nuancer la phrase précitée.
Il est annoncé page 21 que la consommation globale du site est de l’ordre de 15 000 m3 par 
an (environ la consommation en eau de 375 personnes en moyenne). Ce volume est composé 
de l’eau utilisée par les personnes travaillant sur le site, de l’eau nécessaire au montage des 
bains de traitement et de l’eau nécessaire au montage des bains de machine à laver. Est-ce 
bien là la consommation totale et entière du site sur une année ?
Une attention particulière doit être portée aux problèmes d’alimentation en eau. En effet ces 
2 dernières années ont été très sèches à certaines périodes. Pays de Montbéliard 
Agglomération recherche d’ailleurs des solutions alternatives d’approvisionnement en eau 
pour pallier aux déficits. Le fonctionnement de la société Techniques Surfaces REW est-il 
cohérent avec la capacité de distribution de l’usine de Mathay et les projections de 
consommation des années à venir ?
Une stratégie de travail adaptée aux conditions de sécheresse sera-t-elle prévue en cas 
d’arrêté préfectorale portant restriction provisoire des usages de l’eau ? Il serait utile de 
définir un plan de fonctionnement adaptée en période de sécheresse et de restriction 
provisoire des usages de l’eau (limitation de production sur certaines périodes, diminution 
des rejets, …).
Page 25 du dossier « Impacts », il est noté que « Le site dispose de cuves tampon pour les 
bains usés acides (7.5 m3) et de rinçages acidobasiques (20 m3). Ces cuves sont pompées en 
continue pour transiter dans des cuves de neutralisation au lait de chaud, oxydation et 
floculation. Les effluents ainsi traités sont ensuite décantés. Les boues obtenues transitent 
vers une cuve tampon de 6.5 m3 pour ensuite être pressées et mises en big bag. Les eaux 
claires du décanteur sont passées dans un filtre à sable puis dans un poste de contrôle final 
avant d’être rejetées. »
Où se fait ce rejet ? dans le réseau d’assainissement menant à la STEP d’Arbouans ? si oui 
merci de le préciser. Comment la qualité du rejet est-elle contrôlée ? A quel pas de temps ? 
Par qui ?
Quelles seront les caractéristiques du rejet après traitement par la station interne en 
direction de la STEP d’Arbouans ? y’a-t-il un risque pour le fonctionnement de la STEP 
d’Arbouans ? Comment ceci est évalué ?
Nous notons que c’est une bonne chose que le rejet dans le milieu naturel ait-été abandonné 
afin d’éviter tout rejet non assaini, même accidentel, vers le milieu naturel.
D’ailleurs une capacité de stockage « de secours » peut-elle être prévue sur le site ?
Page 30, il est précisé que le rejet n’a été pas conforme à 13 reprises sur le mois d’avril 
(2015 ?) pour NO2, Azote total, zinc ou nickel. Il semblerait qu’aucune solution 
d’optimisation du process de traitement de surface ou bien du système d’épuration ne soient 
proposées pour que le rejet soit systématiquement conforme. Qu’en est-il ?
Comment la mise en conformité du rejet (si non conforme au préalable) est-elle résolue 
notamment pour les paramètres a minima cités plus haut ? Quelle est la procédure de 
traitement mise en place ? (recirculation, …).

Remarques sur la partie « Dangers » :
Page 15 titre 3.2.2, il manque des mots au 3e paragraphe.

Remarques annexe 9 :
Une station de déphosphatation est spécifiquement prévue. Le rejet de cette station a-t-il bien 
lieu dans le réseau communal à destination de la STEP d’Arbouans ? est-ce la même unité de
traitement que celle dont il a été question auparavant ?
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Remarques annexe 10 :
L’autorisation de déversement à la STEP d’Arbouans est caduque puisque datant de 2014 et 
devant être renouvelée tous les 5 ans. Est-il prévu une mise à jour de cette autorisation ?

Enfin et de manière générale, la confidentialité de certaines parties n’aide pas à la bonne 
compréhension globale du documents (noms des substances floutés, volumes utilisés, …).

Dans l'attente d'éclaircissements et de réponses de la part du pétitionnaire, nous vous prions, 
monsieur le commissaire enquêteur, de recevoir nos salutations les meilleures. 
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Annexe 3
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Annexe 6.2
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